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	A.
État(s) partie(s)

	Pour les candidatures multinationales, les États parties doivent figurer dans l’ordre convenu d’un commun accord.

	Cambodge

	B.
Nom de l’élément

	B.1.
Nom de l’élément en anglais ou français
Indiquez le nom officiel de l’élément qui apparaîtra dans les publications.
Ne pas dépasser 230 caractères

	Le lkhon khol de Wat Svay Andet

	B.2.
Nom de l’élément dans la langue et l’écriture de la communauté concernée, 
le cas échéant
Indiquez le nom officiel de l’élément dans la langue vernaculaire qui correspond au nom officiel en anglais ou en français (point B.1).
Ne pas dépasser 230 caractères

	---

	B.3.
Autre(s) nom(s) de l’élément, le cas échéant
Outre le(s) nom(s) officiel(s) de l’élément (point B.1), mentionnez, le cas échéant, le/les autre(s) nom(s) de l’élément par lequel l’élément est également désigné.

	Lkhon Wat Svay

	C.
Nom des communautés, des groupes ou, le cas échéant, 
des individus concernés

	Identifiez clairement un ou plusieurs communautés, groupes ou, le cas échéant, individus concernés par l’élément proposé.
Ne pas dépasser 170 mots

	L’élément proposé, le lkhon khol de Wat Svay Andet, appartient à une communauté vivant autour d’un monastère bouddhiste, Wat Svay Andet. Si les deux villages les plus proches du monastère sont les plus actifs et attachés à cet art, les communautés des autres villages soutiennent et participent occasionnellement aux rituels.
Les deux villages actifs sont Ta Skor et Peam Ta Ek, où vivent environ 705 et 425 familles respectivement. L’élément implique plusieurs sous-groupes de la communauté :
· Les moines – rôle actif dans le soutien de la formation et de la réalisation des rituels et spectacles de lkhon khol.
· La communauté de l’école primaire de Wat Svay Andet – notamment le directeur de l’école à la retraite, qui participe à la gestion des spectacles et à la formation, et les élèves (garçons) qui jouent un rôle important dans la pérennité de l’élément. Une formation au lkhon khol est proposée à de jeunes garçons volontaires et talentueux.
Les familles qui vivent dans les villages – rôle actif dans les rituels et l’interprétation du lkhon khol.

	D.
Localisation géographique et étendue de l’élément

	Fournissez des informations sur la présence de l’élément sur le territoire de l’(des) État(s) soumissionnaire(s), en indiquant si possible le(s) lieu(x) où il se concentre. Les candidatures devraient se concentrer sur la situation de l’élément au sein des territoires des États soumissionnaires, tout en reconnaissant l’existence d’éléments identiques ou similaires hors de leurs territoires et les États soumissionnaires ne devraient pas se référer à la viabilité d’un tel patrimoine culturel immatériel hors de leur territoire ou caractériser les efforts de sauvegarde d’autres États.
Ne pas dépasser 170 mots

	Le monastère Wat Svay Andet se situe à environ 10 km à l’est de Phnom Penh sur les bords du Mékong, entre les villages de Ta Skor (commune de Sarikakeo) et de Peam Ta Ek (commune de Peam Oknha Ong), district de Lvea Em, province de Kandal. Les villages, où vivent des communautés rurales de cultivateurs, ne sont pas loin de la capitale mais il faut prendre un bac pour traverser le fleuve pour y parvenir. L’élément proposé appartient exclusivement à la communauté de cette zone géographique.
D’autres troupes pratiquent la forme générale du lkhon khol (théâtre masculin masqué), dont certains aspects sont dérivés/influencés par Wat Svay Andet. Par exemple, à Phnom Penh, on peut citer une association d’artistes, les jeunes Cambodgiens du lkhon khol, l’école secondaire des beaux-arts et le département des arts du spectacle. Les communautés locales peuvent également faire appel à la troupe de Maître Chea Hea, dans la province de Battambang.
Cette forme d’art est également pratiquée en Thaïlande.

	E.
Domaine(s) représenté(s) par l’élément

	Cochez une ou plusieurs cases pour identifier le(s) domaine(s) du patrimoine culturel immatériel dans le(s)quel(s) se manifeste l’élément et qui peuvent inclure un ou plusieurs des domaines identifiés à l’article 2.2 de la Convention. Si vous cochez la case « autres », précisez le(s) domaine(s) entre les parenthèses.

	 FORMCHECKBOX 
 les traditions et expressions orales, y compris la langue comme vecteur du patrimoine culturel immatériel 
 FORMCHECKBOX 
 les arts du spectacle
 FORMCHECKBOX 
 les pratiques sociales, rituels et événements festifs
 FORMCHECKBOX 
 les connaissances et pratiques concernant la nature et l’univers
 FORMCHECKBOX 
 les savoir-faire liés à l’artisanat traditionnel 
 FORMCHECKBOX 
 autre(s)

	F.
Personne à contacter pour la correspondance

	F.1. Personne contact désignée
Donnez le nom, l’adresse et les coordonnées d’une personne à qui toute correspondance concernant la candidature doit être adressée. Pour les candidatures multinationales, indiquez les coordonnées complètes de la personne qui est désignée par les États parties comme étant le contact pour toute correspondance relative à la candidature.

	Titre (Mme/M., etc.) :
	Mr.

	Nom de famille :
	Hab

	Prénom :
	Touch

	Institution/fonction :
	Director General of General Directorate of Technical Cultural Affairs, Ministry of Culture and Fine Arts

	Adresse :
	#227 Norodom Boulevard, Khan Chamkar Mon, Phnom Penh ( Kingdom of Cambodia)

	Numéro de téléphone :
	+855 (0)12 621 522

	Adresse électronique :
	habtouch@yahoo.com

	F.2. Autres personnes contact (pour les candidatures multinationales seulement)
Indiquez ci-après les coordonnées complètes d’une personne de chaque État partie concerné, en plus de la personne contact désignée ci-dessus.

	s/o

	1.
Identification et définition de l’élément

	Pour le critère U.1, les États doivent démontrer que « l’élément est constitutif du patrimoine culturel immatériel tel que défini à l’article 2 de la Convention ».
Cette section doit aborder toutes les caractéristiques significatives de l’élément, tel qu’il existe actuellement. Elle doit inclure notamment :
a. une explication de ses fonctions sociales et ses significations culturelles actuelles, au sein et pour ses communautés,
b. les caractéristiques des détenteurs et des praticiens de l’élément,
c. tout rôle, catégorie spécifiques de personnes ou genre ayant des responsabilités spéciales à l’égard de l’élément,
d. les modes actuels de transmission des connaissances et les savoir-faire liés à l’élément.
Le Comité doit disposer de suffisamment d’informations pour déterminer :
a. que l’élément fait partie des « pratiques, représentations, expressions, connaissances et savoir-faire – ainsi que les instruments, objets, artefacts et espaces culturels qui leur sont associés – » ;
b. que « les communautés, les groupes et, le cas échéant, les individus [le] reconnaissent comme faisant partie de leur patrimoine culturel » ;
c. qu’il est « transmis de génération en génération, [et] est recréé en permanence par les communautés et groupes en fonction de leur milieu, de leur interaction avec la nature et de leur histoire » ;
d. qu’il procure aux communautés et groupes concernés « un sentiment d’identité et de continuité » ; et
e. qu’il n’est pas contraire aux « instruments internationaux existants relatifs aux droits de l’homme ainsi qu’à l’exigence du respect mutuel entre communautés, groupes et individus, et d’un développement durable ».
Les descriptions trop techniques doivent être évitées et les États soumissionnaires devraient garder à l’esprit que cette section doit expliquer l’élément à des lecteurs qui n’en ont aucune connaissance préalable ou expérience directe. L’histoire de l’élément, son origine ou son ancienneté n’ont pas besoin d’être abordées en détail dans le dossier de candidature.
Minimum 860 mots et maximum 1 150 mots

	La fonction unique du lkhon khol de Wat Svay Andet
Tirant son origine du bhani, forme théâtrale mentionnée dans des inscriptions cambodgiennes du 10e siècle, le lkhon khol est aujourd’hui pratiqué par des hommes masqués, accompagnés d’un pin peat (orchestre traditionnel) et de récitations mélodieuses. Il dépeint exclusivement des épisodes du Reamker, version cambodgienne du Ramayana indien.
L’élément proposé, le lkhon khol de Wat Svay Andet, se distingue de la forme générique de représentation en ce qu’il vise spécifiquement à attirer les bonnes grâces des Neak Ta (esprits protecteurs d’un lieu et de ses habitants, soit, ici, la communauté de Wat Svay Andet), protéger et favoriser la communauté, ses terres et ses récoltes. Lorsque des représentations de lkhon khol se déroulent à une date précise après le Nouvel An, des médiums sont également présents pour faciliter l’interaction entre les Neak Ta, les artistes et les villageois. Les médiums font des prédictions pour l’année à venir, assistent au spectacle, sont possédés par les Neak Ta avant de monter sur scène. Si les esprits sont satisfaits de la représentation, ils bénissent les villageois, sinon, les danseurs s’arrêtent, la musique continue et le public se tait pour écouter attentivement les esprits. L’épisode doit alors être re-joué. 
Pour Wat Svay Andet, le lkhon khol a une telle importance spirituelle pour la communauté que certains personnages du Reamker sont devenus des divinités locales. Par exemple, au monastère, un sanctuaire pour Hanuman (singe soldat), localement appelé Lok Ta Kamheng, est vénéré. Le masque de Tos Mok (Ravana, dieu des démons) vit et est vénéré dans un autel au domicile de la famille qui l’incarne depuis des générations. 
La forme pratiquée par Wat Svay Andet se distingue également par la présence de trois personnages non masqués. Leur visage est peint en blanc, ce qui indique qu’ils ne sont ni dieux ni mortels. Très raffinés, avec de somptueuses broderies, les costumes sont différents de ceux portés, notamment, par la troupe de Battambang. Les mélodies des récits sont également plus riches. 
Les fonctions sociales 
Le lkhon khol de Wat Svay Andet est exécuté à des fins rituelles, en lien avec le cycle de la culture du riz et les besoins des communautés agricoles avec :
Une interprétation annuelle : pour obtenir la bénédiction des Neak Ta pour le bonheur et la prospérité, et demander suffisamment de pluie et de bonnes récoltes à venir. Le lkhon khol est pratiqué pendant trois nuits au monastère. Chaque nuit raconte un épisode différent. La dernière nuit est la plus importante car elle correspond au rituel de la pluie. La pluie tombe parfois cette nuit-là, suffisamment souvent, en tout cas, pour pérenniser la croyance en l’efficacité du rituel. L’ensemble de la communauté est présente. 
Les rituels pour les Neak Ta : traditionnellement, la plupart des villages agricoles ont des rituels annuels pour se concilier les Neak Ta en leur offrant de la nourriture et de la musique. Mais pour Wat Svay Andet, le lkhon khol est souvent exécuté comme un don pour faire plaisir aux divinités locales. 
Des cérémonies ad hoc : d’autres communautés (rares) demandent à la troupe de Wat Svay Andet de se produire à certaines occasions pour chasser les maladies ou calamités qui les ont frappées.
Dans d’autres régions du Cambodge, le lkhon khol peut être intégré à des cérémonies, mais à Wat Svay Andet, il a une fonction spirituelle essentielle. Par exemple, dans la province de Battambang, une famille peut demander une représentation du lkhon khol pour accompagner des funérailles, sans que cela fasse partie intégrante du rituel. 
Les détenteurs
Le lkhon khol de Wat Svay Andet n’est pas exécuté par des artistes professionnels, mais par les villageois eux-mêmes, non pas pour de l’argent, mais pour la reconnaissance et le bien-être de la communauté.
Tous les membres de la communauté doivent participer au spectacle ou le soutenir avec du temps ou des moyens financiers. Même les villageois qui ont quitté la communauté pour travailler reviennent souvent pour le rituel, pensant que leur absence leur porterait malheur ou leur apporterait des maladies. 
Les détenteurs clés sont :
Les artistes : tous des hommes, de tous les âges. Ils répètent sur leur temps libre, lorsqu’ils ont fini leur travail quotidien. 
Les enseignants : hommes du village. Cinq enseignants sont encore en vie et ont dans les 70 ou 80 ans. Ils ont survécu au régime Khmer rouge et sont généralement pauvres et en mauvaise santé.
La communauté de l’école primaire : l’ancien directeur de l’école primaire s’occupe des masques et des costumes et fait participer les élèves (garçons) à des répétitions hebdomadaires du lkhon khol. 
Les moines : les moines, et notamment le moine supérieur, choisissent les épisodes à interpréter avec les anciens du village et proposent un espace de répétitions, des ressources pour les enseignants et des collations pour les élèves. Le moine supérieur et l’ancien directeur de l’école sont des figures centrales pour la transmission de cet art. 
Les anciens du village : chaque année un comité des anciens collecte des fonds pour la représentation annuelle. Les anciens encadrent également la préparation des offrandes, de la nourriture, de l’espace dédié au rituel et de la scène. 
Les médiums : de tous les âges, les médiums peuvent être des femmes ou des hommes (le plus souvent des femmes). Les mediums interviennent dans la préparation du rituel et communiquent avec les Neak Ta pendant la représentation. 
Les modes de transmission
Le lkhon khol s’est transmis de génération en génération par voie orale au sein de la communauté, mais le moine supérieur et l’ancien directeur de l’école ont récemment créé des cours supplémentaires le week-end avec une petite rétribution pour les enseignants (1 dollar des États-Unis de l’heure, pour un maximum de deux heures).
Les épisodes du Reamker, transmis oralement et de mémoire, ont été peu documentés. L’ancien directeur de l’école a entrepris de consigner le texte des épisodes choisis.

	2.
Nécessité de sauvegarde urgente

	Pour le critère U.2, les États doivent démontrer que « l’élément nécessite une sauvegarde urgente parce que sa viabilité est en péril, en dépit des efforts déployés par la communauté, le groupe ou, le cas échéant, les individus et l’(es) État(s) partie(s) concerné(s) ».
Décrivez le niveau actuel de viabilité de l’élément, en particulier la fréquence et l’ampleur de sa pratique, la vigueur des modes traditionnels de sa transmission, la démographie de ses praticiens et des publics, et sa durabilité.
Identifiez et décrivez les menaces qui pèsent sur la transmission et l’exécution continues, en précisant le degré de gravité et d’urgence de ces menaces. Les menaces décrites ici doivent être spécifiques à l’élément concerné, et non pas communes à n’importe quel patrimoine immatériel.
Minimum 860 mots et maximum 1 150 mots

	Les menaces pesant sur la viabilité de l’élément justifient une sauvegarde urgente. Plusieurs facteurs, notamment, concourent à l’urgence de la situation.
Il s’agit de :
La vulnérabilité des maîtres : les maîtres encore en vie forment les plus jeunes selon leur connaissance des rôles du démon, du singe, du récitant/metteur en scène. Cependant, la troupe a besoin d’être formée pour les rôles de Neang et de Neang Rong (rôles masculins et féminins de Neang Sita, Preah Ream et Preah Lak), le maître étant gravement malade et incapable de former les artistes. Des artistes ont interprété ces rôles, mais ne sont pas suffisamment expérimentés pour assurer la formation.
Par ailleurs, si plusieurs candidats se proposent pour les rôles du singe et du démon, peu de jeunes veulent apprendre les autres rôles. Un/des récitant(s) doit/doivent être recruté(s), qui doit/doivent avoir du talent, une belle voix et de l’humour. La communauté n’a pas encore réussi à trouver de jeune réunissant ces critères. Or, sans récitant, le lkhon khol ne peut pas avoir lieu. 
Il convient de noter que la vulnérabilité des maîtres est largement due à l’abandon de la transmission pendant 14 ans, entre 1970 et 1984, en raison de la guerre et des Khmers rouges. Au cours de cette période, de nombreux détenteurs et praticiens ont été tués ou sont morts de faim. Après la chute du régime Khmer rouge en 1979, les anciens de la communauté se sont efforcés de recréer une troupe de lkhon khol avec huit artistes et enseignants ayant survécu au régime. Une troupe a été créée en 1984, qui s’est, depuis, produite tous les ans. Les connaissances et savoir-faire perdus ont été difficiles à retrouver, ce qui a ralenti la transmission. 
La migration économique : le lkhon khol de Wat Svay Andet repose sur les villageois. La situation socio-économique de la communauté impacte directement le temps et les ressources que les habitants peuvent consacrer à ces traditions. De manière générale, la situation est difficile depuis la fin du régime Khmer rouge. 
Ces dernières années ont été marquées par une migration économique importante interne (principalement vers Phnom Penh) et externe, en Thaïlande, en Corée et au Japon. Cette situation est visible dans les villages. Un rituel lié aux Neak Ta a récemment été exécuté en présence de représentants du Ministère de la culture, la communité présente regroupait essentiellement des femmes âgées et des enfants en bas âge. Très peu d’hommes et de femmes en âge de travailler étaient présents. 
D’autres éléments peuvent être étudiés par le biais de formations par des participants extérieurs à la communauté. En revanche, le lkhon khol de Wat Svay Andet étant directement lié aux Neak Ta des villageois, il doit impérativement être exécuté par la communauté elle-même.
Le manque de ressources : en 2000, l’UNESCO a fait don de costumes, masques et instruments de musique à Wat Svay Andet, par l’intermédiaire du Ministère de la culture et des beaux-arts, et financé la construction d’un espace de répétitions et de représentation pour le spectacle annuel. La communauté a réussi à conserver et entretenir les costumes et les masques, mais ils se sont dégradés, en raison, notamment, du climat cambodgien. La communauté manque aujourd’hui de costumes et de masques, qui sont trop chers à remplacer. En 2016, la représentation annuelle a failli être annulée pour cette raison. Heureusement, le moine supérieur du monastère a trouvé de l’argent pour acheter des vêtements simples pour le spectacle, mais il ne s’agit que d’une situation temporaire.
Les facteurs environnementaux : l’érosion et l’effondrement des rives du Mékong ont rendu inutilisable l’espace de représentation, construit en 2000 avec le soutien de l’UNESCO. Le village ayant été réduit, des terrains du monastère ont été utilisés pour construire des maisons, notamment autour de l’espace de représentation. Une nouvelle scène doit être construite, plus près du monastère, mais il ne s’agit pour l’instant que d’un projet, faute de ressources financières. 
La fonction sociale de l’élément : l’élément a une forte charge spirituelle et une fonction sociale importante pour la communauté agricole. C’est une menace, car l’élément ne peut pas être commercialisé et les praticiens font partie de la dernière troupe du Cambodge à visée spirituelle. L’élément repose sur les dons des villageois pour la représentation annuelle et les cérémonies communautaires. Les migrations et les conditions économiques ont réduit le nombre de représentations communautaires et la mobilisation des praticiens, ce qui affecte la continuité de l’élément. 
En conclusion, après des générations de transmission, l’élément a besoin d’une sauvegarde urgente suite aux évolutions locales et nationales, surtout depuis la guerre, le régime Khmer rouge et ses effets. Des figures clés de la communauté sont prêtes à consacrer du temps et des ressources à la transmission de cet art, mais elles ont besoin d’être soutenues.
Dans les villages, la plupart des familles ont des histoires à raconter sur leur lien avec la pratique et les rituels, qui font encore partie intégrante de leur identité et de leur patrimoine culturels. Ils sont menacés et nécessitent une sauvegarde urgente.

	3.
Mesures de sauvegarde

	Pour le critère U.3, les États doivent démontrer que « des mesures de sauvegarde sont élaborées pour qu’elles puissent permettre à la communauté, au groupe ou, le cas échéant, aux individus concernés de poursuivre la pratique et la transmission de l’élément ». La candidature doit contenir des informations suffisantes pour permettre à l’Organe d’évaluation et au Comité d’analyser « la viabilité et l’adéquation du plan de sauvegarde ».

	3.a.
Efforts passés et en cours pour sauvegarder l’élément
La faisabilité de la sauvegarde dépend en grande partie de l’aspiration et de l’engagement de la communauté, du groupe ou, le cas échéant, des individus concernés. Décrivez les efforts en cours et récents de la communauté, du groupe ou, le cas échéant, des individus concernés pour assurer la viabilité de l’élément.
Décrivez aussi les efforts passés et en cours du ou des État(s) partie(s) concerné(s) pour sauvegarder l’élément, en précisant les contraintes externes ou internes, telles que des ressources limitées.
Minimum 340 mots et maximum 570 mots

	Des individus au sein et en dehors de la communauté se sont efforcés de sauvegarder l’élément, notamment :
Les maîtres – Le lkhon khol de Wat Svay Andet a été préservé après le régime Khmer rouge, grâce aux anciens du village qui ont réuni huit artistes et maîtres ayant survécu pour créer une troupe en 1984 et faire renaître l’élément.
Le moine supérieur – Le monastère a toujours joué un rôle important, du fait de la valeur spirituelle de l’élément, et en accueillant la représentation annuelle. Le moine supérieur s’est efforcé de sauvegarder l’élément en réunissant les ressources financières manquantes pour la représentation annuelle. Il propose également une petite rémunération aux enseignants, pour permettre aux villageois de consacrer du temps à la formation, et des collations pendant les cours.
Il a également intégré le lkhon khol à d’autres cérémonies au sein du monastère, pour renforcer la fréquence d’exécution.
L’ancien directeur de l’école – Il dirige la troupe et s’assure de la bonne tenue des cours et des ressources de la troupe. 
La communauté a également proactivement fait appel à des intervenants extérieurs pour soutenir ses efforts de sauvegarde, tels que :
Le Ministère de la culture et des beaux-arts (MCFA) – En 1984, les anciens du village ont réussi à emprunter des costumes, des masques et des accessoires au MCFA (connu alors sous le nom de Ministère de la propagande, de la culture & de l’information), qui ont été utilisés jusqu’en 2000. Plus récemment, le ministère a embauché un représentant de Wat Svay Andet, pour servir d’intermédiaire entre les communautés et le ministère. Il doit transmettre les besoins des communautés au ministère, aider les villageois à gérer le travail administratif et à organiser la représentation annuelle. En 2016, le MCFA a également fourni un soutien financier à la troupe. En février 2017, à la demande du directeur de la troupe, le ministère a prêté des costumes, des masques et des accessoires pour une représentation ad hoc dans le cadre d’une cérémonie religieuse au monastère. 
L’UNESCO –En 2000, à la demande des villageois et du MCFA, l’UNESCO a mis à disposition des instruments de musique, des costumes, des masques et une scène. En 2016, le Bureau de l’UNESCO de Phnom Penh a versé 500 dollars des États-Unis dans le cadre de son projet de soutien de la troupe.
L’ONG GOOD Funds – En 2012, le moine supérieur et des anciens du village ont sollicité l’aide de cette ONG pour encourager les maîtres encore en vie à former des jeunes élèves et à leur enseigner comment réparer les instruments de musique et acheter des costumes bon marché afin de pouvoir continuer à donner des représentations. 
En fait, tous les villageois participent aux efforts de sauvegarde ; les représentations ne sont possibles qu’avec la collecte de fonds annuelle et les contributions de la communauté. Les dons se sont réduits, mais poursuivis, ce qui démontre l’importance de cet art pour la communauté et son ordre social. Les villageois encouragent également les jeunes à se former. Les collectivités locales facilitent le travail administratif et la collecte de fonds pour les représentations.

	3.b.
Plan de sauvegarde proposé
Cette section doit identifier et décrire un plan de sauvegarde suffisant et réalisable, susceptible de répondre au besoin d’une sauvegarde urgente et d’améliorer notablement la viabilité de l’élément dans un délai d’environ quatre ans, s’il est mis en œuvre. Il est important que le plan de sauvegarde contienne des mesures et des activités concrètes qui répondent de manière adéquate aux menaces identifiées pour l’élément. Les mesures de sauvegarde doivent être décrites en termes d’engagement concret des États parties et des communautés et non pas seulement en termes de possibilités et potentialités. Il est rappelé aux États parties de présenter des plans de sauvegarde et des budgets qui soient proportionnels aux ressources qui peuvent raisonnablement être mobilisées par l’État soumissionnaire et qui puissent être réalisés dans les délais prévus. Donnez des informations détaillées sur les points suivants :
a. Quels sont le ou les objectif(s) principaux visés et quels résultats concrets sont attendus ?
b. Quelles sont les principales activités à mener pour atteindre les résultats attendus ? Décrivez les activités en détail et dans l’ordre qui conviendrait le mieux, en tenant compte de leur faisabilité.
c. 
Décrivez les mécanismes qui permettront la pleine participation des communautés, des groupes ou, le cas échéant, des individus aux mesures de sauvegarde proposées. Fournir des informations aussi détaillées que possible sur les communautés, et plus particulièrement les praticiens et leurs rôles dans la mise en œuvre des mesures de sauvegarde. La description doit couvrir non seulement la participation des communautés en tant que bénéficiaires de l’appui technique et financier, mais aussi leur participation active à la planification et la mise en œuvre de toutes ces activités, y compris le rôle du genre.
d. 
Décrivez l’organisme compétent chargé de la gestion locale et de la sauvegarde de l’élément, et ses ressources humaines disponibles pour la mise en œuvre du plan de sauvegarde. (Les coordonnées sont à fournir au point 3.c ci-dessous).
e. 
Démontrez que l’(les) État(s) partie(s) concerné(s) est/sont prêt(s) à soutenir le plan de sauvegarde en créant des conditions favorables à sa mise en œuvre.
f. 
Indiquez un calendrier pour les activités proposées et une estimation des fonds nécessaires pour leur mise en œuvre (si possible, en dollars des États-Unis), en identifiant les ressources disponibles (sources gouvernementales, contribution en nature de la communauté, etc.).
Minimum 1 150 mots et maximum 2 300 mots

	Comme indiqué précédemment, malgré la rupture de la transmission au moment de la guerre et du régime Khmer rouge et un ensemble de risques pesant actuellement sur la pérennité de cet art, le lkhon khol de Wat Svay Andet a réussi à survivre grâce à sa pertinence et à son importance pour la communauté.
L’objectif du plan de sauvegarde consiste à appuyer les efforts de pérennisation de cet art par la communauté et à proposer de nouvelles initiatives pour renforcer les ressources et la résilience des détenteurs du lkhon khol de Wat Svay Andet.
Les principaux objectifs et résultats attendus sont les suivants :
Objectif
Résultat
1
Renforcer la fréquence du lkhon khol de Wat Svay Andet
Renforcer le lien de la communauté avec cet art
2
Renforcer la notoriété et la reconnaissance du lkhon khol de Wat Svay Andet 
Instiller de la fierté au sein de la communauté pour l’encourager à maintenir ses efforts de sauvegarde
3
Renforcer les efforts actuels de transmission de la communauté
S’assurer de la transmission des connaissances et valeurs de cet art aux jeunes générations
4
S’assurer des ressources nécessaires à la transmission et à l’exécution de cette forme d’art
Éliminer les obstacles matériels aux représentations
5
Associer la communauté aux réseaux locaux et nationaux pertinents 
Soutenir la communauté dans le cadre de la résolution de problèmes et du développement de l’élément
Avant de détailler les mesures qui seront prises pour atteindre ces objectifs, il est important de noter qu’en raison de sa fonction spirituelle et religieuse unique, ni la forme ni la troupe de Wat Svay Andet ne peuvent être commercialisées. Par conséquent, contrairement aux troupes pratiquant la forme générique de lkhon khol, la troupe de Wat Svay Andet ne peut pas être engagée pour des spectacles (comme dans la province de Battambang). Cet art est pratiqué par la communauté, pour les esprits qui la protègent. 
Pour les mêmes raisons, les ressources doivent, dans la mesure du possible, être fournies par la communauté elle-même. Ainsi, si le MCFA et d’autres partenaires proposent un appui structurel et financier pour renforcer les efforts de la communauté, la solution ne peut pas venir que d’une aide financière pour les représentations.
Bon nombre des mesures proposées ont essentiellement des objectifs immatériels, comme le développement d’un sentiment de fierté pour la communauté ou le renforcement des échanges, suivant les souhaits de la communauté et l’intégrité de cette forme d’art. 
Objectif 1 : renforcer l’activité
Pour maintenir la présence de l’élément et sa pertinence dans le quotidien des villageois, la communauté souhaite renforcer la fréquence d’exécution, au sein de la communauté. Le monastère et les anciens du village se sont déjà engagés à intégrer le lkhon khol aux cérémonies religieuses organisées au monastère (en plus de la représentation annuelle). 
Le MCFA s’engage également à permettre à la troupe de lkhon khol de Wat Svay Andet de se produire :
· Au festival annuel organisé pour la journée nationale de la culture (le 3 mars) de 2018 à 2022
· À l’école secondaire des beaux-arts pour une démonstration annuelle de la troupe de lkhon khol de Wat Svay Andet (de 2018 à 2022), afin de solliciter davantage la troupe et de sensibiliser de jeunes artistes en dehors de la communauté
· À des ateliers ou représentations ad hoc en présence d’invités prestigieux, par exemple dans le cadre d’échanges culturels avec d’autres pays ou de visites de délégations culturelles.
Si la troupe ne se produit pas pour des motivations financières, les dépenses encourues peuvent être couvertes par une contribution à la communauté et au monastère et une participation peut être versée aux artistes et aux participants à la représentation (le moine supérieur et le directeur de la troupe ont versé une petite rétribution aux artistes et aux personnes impliquées dans la dernière représentation ad hoc). Le ministère va engager le soutien nécessaire, y compris financier, pour faciliter ces représentations. 
Objectif 2 : renforcer la notoriété et la reconnaissance du lkhon khol de Wat Svay Andet
Les activités proposées sont les suivantes :
a. Faire inscrire cette forme d’art sur la Liste du patrimoine culturel immatériel nécessitant une sauvegarde urgente de l’UNESCO en 2018. Le dossier est préparé avec la communauté, qui connaît bien l’UNESCO et son rôle dans la mesure où elle travaille avec l’organisation depuis plus de 17 ans à la renaissance de cette forme d’art.
b. Filmer la représentation pour un public national. Le MCFA va travailler avec les réalisateurs et producteurs de Samay pour créer un documentaire sur le lkhon khol de Wat Svay Andet, sa représentation et son contexte culturel, pour la télévision. Le tournage devrait prendre un an avant d’être diffusé sur les chaînes nationales de télévision. Samay a été choisi en raison de son expérience dans la réalisation de documentaires réussis sur les manifestations culturelles comme, récemment, sur l’Angkor Songkran, la fête culturelle nationale annuelle qui se tient à Siem Reap pour le nouvel an. Le MCFA collaborerait avec le Ministère de l’information et d’autres partenaires pour la diffusion du documentaire à la télévision et, éventuellement, dans les cinémas. Le documentaire serait également conservé dans les archives du centre Bophana de ressources audiovisuelles.
Objectif 3 : renforcer les efforts actuels de transmission de la communauté
1. Le MCFA va recourir au dispositif des Trésors humains vivants pour reconnaître et soutenir financièrement les maîtres importants encore en vie.
2. La communauté renforcera le nombre d’heures de formation (actuellement limité à 2 heures par semaine). Le monastère propose désormais un petit dédommagement pour permettre aux villageois de consacrer du temps à la transmission. Le MCFA doublera la somme versée pour les années 2018 à 2022 pour doubler le nombre d’heures de transmission, pendant les vacances scolaires notamment. 
3. Le MCFA désignera un représentant au sein de la communauté chargé de coordonner et de gérer les efforts de transmission. Le MCFA pourra ainsi suivre la transmission et soutenir proactivement la communauté en cas de problèmes.
4. L’ancien directeur de l’école a déjà commencé à documenter le contenu des épisodes du Reamker et leur représentation. C’est un outil essentiel pour la transmission. Pour compléter ces efforts et les récits de la communauté par une recherche précise et rigoureuse, le MCFA va demander à des chercheurs du ministère d’étudier cette forme d’art entre 2018 et 2020.
5. Suite à ces études, le MCFA travaillera avec une ONG, Cambodian Living Arts (CLA), qui gère actuellement un projet national d’éducation artistique et culturelle, pour préparer, avec des experts, des supports pédagogiques pour enseigner l’élément aux générations futures (à l’intérieur et à l’extérieur de la communauté).
6. Dans le cadre de ces études, CLA facilitera un projet de cartographie communautaire avec les élèves, en 2019 et 2020, pour les faire participer à une étude locale communautaire. 
Objectif 4 : s’assurer des ressources matérielles nécessaires à la transmission et à l’exécution de cette forme d’art
Comme indiqué précédemment, le manque de costumes, de masques et de matériel nécessaires à la représentation et l’absence de scène constituent un problème très basique.
À court terme, le MCFA peut prêter des costumes, des masques et du matériel. Le MCFA a également proposé une collaboration avec l’école secondaire des beaux-arts pour remplacer les masques et costumes. Les étudiants apprennent à confectionner les masques et costumes et, quand ils atteignent leur quatrième et cinquième années, sont capables de produire des masques et des costumes de bonne qualité pour la formation et l’évaluation. Ces masques et costumes peuvent être donnés à la troupe de Wat Svay Andet.
La communauté doit financer elle-même la représentation. Les autres mesures doivent donc cibler le renforcement des mécanismes de collecte de fonds de la communauté, ce qui renvoie aux autres objectifs, notamment le renforcement de l’activité de la troupe. 
Le MCFA va étudier, avec la communauté, un modèle approprié de calcul des heures de représentation pour suggérer une somme aux commanditaires extérieurs à la communauté souhaitant inviter la troupe. Les dons ne doivent pas s’apparenter à un cachet, mais tenir compte des frais encourus par la troupe de Wat Svay Andet pour l’entretien du matériel.
Le monastère s’est déjà engagé à financer la construction d’une nouvelle scène et d’un espace de stockage dans son enceinte.
Objectif 5 : associer la communauté aux réseaux locaux et nationaux pertinents
Les membres de la communauté disent qu’ils se sont sentis seuls dans leurs efforts de préservation. Une action clé pour la sauvegarde consiste donc à rompre cet isolement en mettant en relation la communauté avec des groupes et associations confrontés aux mêmes situations (forme d’art, contexte ou situation similaires). Le MCFA et CLA facilitent les échanges avec les groupes suivants :
· Jeunes Cambodgiens du lkhon khol – association de diplômés de l’école secondaire des beaux-arts sensibilisant les jeunes au Lkhon Khol
· Communauté du chapey vivant – association communautaire qui a réussi à sensibiliser à une rare forme d’art (guitare à long manche et deux cordes)
· Lycée Chrey Hov Pnov de Kampong Speu – ce lycée se trouve dans un village où vit un maître d’une forme rare de chant bouddhiste, le smot. CLA travaille depuis longtemps avec cette communauté et a travaillé avec le lycée pour intégrer le cours qui avait lieu au monastère (7 élèves) à l’enseignement du lycée (200 élèves). Le proviseur peut partager son expérience avec la communauté de Wat Svay Andet.
· Plerng Kob – groupe de jeunes organisant une fête annuelle du village pour les jeunes. Les fêtes de village sont en régression au Cambodge et Plerng Kob a réussi à créer un événement annuel attirant des milliers de jeunes.
· Troupe de maître Chea Hea de Battambang – si les groupes sont issus de contextes très différents, ils peuvent partager leur expérience en matière d’enseignement et de danse masquée.
Même si aucun partenariat ne se forme, un contact avec ces groupes peut permettre à la communauté de Wat Svay Andet de connaître d’autres personnes travaillant dans le même domaine et de voir des exemples concrets de ce que d’autres communautés cambodgiennes ont fait pour préserver et développer des expressions culturelles qu’elles sentaient menacées. Les contacts avec les groupes de jeunes seront particulièrement bénéfiques dans la mesure où Wat Svay Andet est confronté à un manque de jeunes participants à cette forme d’art. Des rencontres seront organisées en 2018 et 2019.
CLA gère également plusieurs programmes de formation de jeunes artistes et de directeurs artistiques, avec des bourses. La communauté de Wat Svay Andet sera ajoutée à sa liste de diffusion à partir de 2018. 
Conclusion
En résumé, le MCFA et d’autres partenaires appuient la communauté de Wat Svay Andet qui s’est fixé un cap bien précis. Le plan de sauvegarde vise à renforcer les mesures et stratégies de la communauté de Wat Svay Andet.

	3.c.
Organisme(s) compétent(s) impliqué(s) dans la sauvegarde
Indiquez le nom, l’adresse et les coordonnées de/des organisme(s) compétent(s), et le cas échéant, le nom et le titre de la (des) personne(s) qui est/sont chargée(s) au niveau local de la gestion et de la sauvegarde de l’élément.

	Nom de l’organisme :
	Ministry of Culture and Fine Arts, Royal Government of Cambodia

	Nom et titre de la personne à contacter :
	PHOEURNG Sackona, Minister

	Adresse :
	#227 Norodom Boulevard, Khan Chamkarmon, Phnom Penh, Cambodia

	Numéro de téléphone :
	+855 (0) 23 218 148

	Adresse électronique :
	phoeurng.sackona@mcfa.gov.kh, sackonap@gmail.com

	4.
Participation et consentement de la communauté dans le processus de candidature

	Pour le critère U.4, les États doivent démontrer que « l’élément a été soumis au terme de la participation la plus large possible de la communauté, du groupe ou, le cas échéant, des individus concernés et avec leur consentement libre, préalable et éclairé ».

	4.a.
Participation des communautés, groupes et individus concernés dans le processus de candidature
Décrivez comment la communauté, le groupe et, le cas échéant, les individus concernés ont participé activement à la préparation et à l’élaboration de la candidature à toutes les étapes, y compris le rôle du genre.
Les États parties sont encouragés à préparer les candidatures avec la participation de nombreuses autres parties concernées, notamment, s’il y a lieu, les collectivités locales et régionales, les communautés, les ONG, les instituts de recherche, les centres d’expertise et autres. Il est rappelé aux États parties que les communautés, groupes et, dans certains cas, les individus dont le patrimoine culturel immatériel est concerné sont des acteurs essentiels dans toutes les étapes de la conception et de l’élaboration des candidatures, propositions et demandes, ainsi que lors de la planification et de la mise en œuvre des mesures de sauvegarde, et ils sont invités à mettre au point des mesures créatives afin de veiller à ce que leur participation la plus large possible soit établie à chacune des étapes, tel que requis à l’article 15 de la Convention.
Minimum 340 mots et maximum 570 mots

	Informé de la fragilité du lkhon khol de Wat Svay Andet et des risques pesant sur l’élément par des chercheurs et représentants du ministère, le MCFA a constitué un groupe de travail pour étudier cette forme d’art à Wat Svay Andet ainsi que d’autres éléments présents dans le pays. Au début de la préparation du dossier de candidature, une équipe de chercheurs du MCFA s’est rendue sur le terrain pour interroger les maîtres, moines, villageois et représentants locaux (chefs de village, représentants des communes, départements provinciaux pour la culture et les beaux-arts) sur l’inscription éventuelle de l’élément sur la Liste du patrimoine culturel immatériel nécessitant une sauvegarde urgente de l’UNESCO. Avec l’accord de la communauté, l’équipe de chercheurs a travaillé sur le dossier de candidature avec la communauté de Wat Svay Andet et des représentants du Lkhon Khol, des moines, en particulier le moine supérieur, des représentants de l’association de Jeunes Cambodgiens du lkhon khol et de CLA. 
Le dossier de candidature a été préparé de façon consultative. Les partenaires et membres de la communauté ont été invités à proposer leurs commentaires et recommandations sur le plan et les activités de sauvegarde proposés et le projet de dossier de candidature. 
Le 26 septembre 2016, le MCFA a organisé un atelier consultatif sur la façon de mieux préserver le lkhon khol au monastère de Wat Svay Andet auquel les villageois, des représentants de la communauté, des moines, des représentants du MCFA et d’ONG travaillant dans les domaines des arts et de la culture ont participé. Les participants ont été invités à discuter et réfléchir à la place importante du lkhon khol pour l’identité et les croyances de la communauté et à identifier les menaces et les difficultés affectant l’élément. Les commentaires et informations reçus à l’occasion de cet atelier et les interactions avec les villageois ont été intégrés au dossier. Plus important, cet atelier a servi de plateforme permettant aux parties prenantes concernées d’échanger sur la mise en place d’un mécanisme et d’un plan concret de sauvegarde du lkhon khol de Wat Svay Andet. 
Le dossier final de candidature, préparé et finalisé par l’équipe de chercheurs du ministère en consultation étroite avec CLA, a été soumis, en langue khmer, aux moines, aux représentants du lkhon khol, aux artistes, aux collectivités locales et aux riverains du monastère de Wat Svay Andet le 15 mars 2017.
D’autres commentaires ont été étudiés dans le plan et les activités de sauvegarde proposés en s’assurant que les communautés ont compris, accepté et endossé le rôle qui leur est assigné dans le plan de sauvegarde.

	4.b.
Consentement libre, préalable et éclairé à la candidature
Le consentement libre, préalable et éclairé de la communauté, du groupe ou, le cas échéant, des individus concernés par la proposition de l’élément pour inscription peut être démontré par une déclaration écrite ou enregistrée, ou par tout autre moyen, selon le régime juridique de l’État partie et l’infinie variété des communautés et groupes concernés. Le Comité accueillera favorablement une diversité de manifestations ou d’attestations de consentement des communautés au lieu de déclarations standard et uniformes. Les preuves du consentement libre, préalable et éclairé doivent être fournies dans l’une des langues de travail du Comité (anglais ou français), ainsi que dans la langue de la communauté concernée si ses membres parlent des langues différentes de l’anglais ou du français.
Joignez au formulaire de candidature les informations faisant état d’un tel consentement en indiquant ci-dessous quels documents vous fournissez, comment ils ont été obtenus et quelles formes ils revêtent. Indiquez aussi le genre des personnes qui donnent leur consentement.
Minimum 170 mots et maximum 280 mots

	Avant de préparer le dossier de candidature, le MCFA a reconnu les droits de la communauté, des groupes et des individus concernés par le lkhon khol de Wat Svay Andet. Au début de la préparation du dossier, à l’occasion de l’étude de terrain, le groupe de travail du ministère a informé les maîtres de lkhon khol, les moines, les villageois et les représentants locaux de la communauté de Wat Svay Andet de la possibilité de faire inscrire le lkhon khol de Wat Svay Adnet sur la Liste du patrimoine culturel immatériel nécessitant une sauvegarde urgente pour en discuter avec eux. La communauté a ainsi été sensibilisée à ses droits et à son rôle dans la préparation de la candidature et du plan de sauvegarde. La communauté a accepté la démarche et a participé pleinement et fièrement à la préparation du dossier. 
Les représentants suivants de la communauté ont rédigé à la main, en langue khmer, une attestation de consentement libre, préalable et éclairé, jointe au dossier de candidature avec une traduction en anglais :
· Détenteurs de lkhon khol de Wat Svay Andet, représentés par deux artistes expérimentés, maîtres IM Saruon et MEACH Mean  
· Moines de Wat Svay Andet, représentés par leur moine supérieur, le vénérable CHEA Bunthoeun
· Directeur de lkhon khol de Wat Svay Andet et ancien directeur de l’école, M. POCH Phay 
· Représentants de la communauté, représentés par les chefs des villages Ta Skor et Peam Ta Ek, MM. CHEUM Chuon et BOU Seth.

	4.c.
Respect des pratiques coutumières en matière d’accès à l’élément
L’accès à certains aspects spécifiques du patrimoine culturel immatériel ou à des informations le concernant est quelquefois limité par les pratiques coutumières dictées et dirigées par les communautés afin, par exemple, de préserver le secret de certaines connaissances. Si de telles pratiques existent, démontrez que l’inscription de l’élément et la mise en œuvre des mesures de sauvegarde respecteraient pleinement de telles pratiques coutumières qui régissent l’accès à des aspects spécifiques de ce patrimoine (cf. article 13 de la Convention). Décrivez toute mesure spécifique qui pourrait être nécessaire pour garantir ce respect.
Si de telles pratiques n’existent pas, veuillez fournir une déclaration claire de plus de 60 mots spécifiant qu’il n’y a pas de pratiques coutumières régissant l’accès à cet élément.
Minimum 60 mots et maximum 280 mots

	Le lkhon khol de Wat Svay Andet est un art spirituel réservé à la communauté de Wat Svay Andet et exclusivement pratiqué par des hommes, mais le Ministère de la culture et des beaux-arts n’a identifié aucune pratique coutumière restreignant l’accès à l’élément. Tous les membres de la communauté, de tous les horizons, peuvent assister au spectacle et être bénis, sans distinction de religion, de genre, d’âge ou d’origine ethnique.

	4.d.
Organisme(s) communautaire(s) ou représentant(s) des communautés concerné(s)
Indiquez les coordonnées complètes de chaque organisme communautaire ou représentant des communautés, ou organisation non gouvernementale qui est concerné par l’élément, tel qu’associations, organisations, clubs, guildes, comités directeurs, etc. :
a. Nom de l’entité
b. Nom et titre de la personne contact
c. Adresse
d. Numéro de téléphone
e. Adresse électronique
f. Autres informations pertinentes

	1.a. Wat Svay Andet
   b. Venerable CHEAR Bunthoeun, Head Monk 
   c. Address: Ta Skor village, Sarikakeo commune, Lvea Em district, Kandal province 
   d. Tel: +855 (0)17567366
2.a.The Troupe of Lkhon Khol Wat Svay Andet
   b. Mr. POCH Phay, Manager
   c. Address: Ta Skor village (Sarikakeo commune) and Peam Ta Ek village (Peam Oknha Ong  
      commune), Lvea Em district, Kandal province 
   Tel: +855 (0)92 613706
3.a. Peam Ta Ek Village 
   b. Mr. BOU Seth, Village Chief 
   c. Address: Peam Ta Ek village, Peam Oknha Ong commune, Lvea Em district, Kandal
       province 
   Tel: +855 (0)97 4839632
4.a. Ta Skor Village 
   b. Mr. CHEUM Chuon, Village Chief
   c. Address: Ta Skor village, Sarikakeo commune, Lvea Em district, Kandal province 
   Tel: +855 (0) 12 687 698
5.a. CAMBODIAN LIVING ARTS (CLA)
   b. Ms. Yon Sokhorn, Senior Program Coordinator, Arts Development
   c. Address: #128-G9 Sothearos Boulevard, Phnom Penh
   d. Tel: +855 (0)17 557285
   e. Email: sokhorn@cambodianlivingarts.org
   f. www.cambodianlivingarts.org
6.a. Department of Performing Arts of Ministry of Culture and Fine Arts
   b. Mr. BUT Channa, Director
   c. Address: 173, Phnom Penh 12308,
   d. Tel: +855 (0)12 570861
7.a. Secondary School of Fine Arts of Ministry of Culture and Fine Arts
   b. Mr. VIN Laychour, Acting Director
   c. Address: Bandita Mong Reththy (St. 1928), Sangkat Phnom Penh Thmey, Phnom Penh
   d. Tel: +855 (0)12 795500
   e. Email: vinlaychour@gmail.com
8.a. The Cambodian Youth for Lkhon Khol
   b. Mr. KHON Chan Sithika, Director
   c. Address: Bandita Mong Reththy (St. 1928), Sangkat Phnom Penh Thmey, Phnom Penh
   d. Tel: +855 (0)70 930970
   e. Email: khonchansithyka@gmail.com

	5.
Inclusion de l’élément dans un inventaire 
Pour le critère U.5, les États doivent démontrer que l’élément est identifié et figure dans un inventaire du patrimoine culturel immatériel présent sur le(s) territoire(s) de(s) l’État(s) partie(s) soumissionnaire(s) en conformité avec les articles 11.b et 12 de la Convention.
L’inclusion de l’élément proposé dans un inventaire ne doit en aucun cas impliquer ou nécessiter que l’(les) inventaire(s) soit (soient) terminé(s) avant le dépôt de la candidature. Un État partie soumissionnaire peut être en train de dresser ou de mettre à jour un ou plusieurs inventaires, mais doit avoir déjà dûment intégré l’élément dans un inventaire en cours.
Fournissez les informations suivantes :
(i) Nom de l’(des) inventaire(s) dans lequel (lesquels) l’élément est inclus :
Le lkhon khol de Wat Svay Andet a été inscrit aux inventaires suivants :
1. Inventaire du patrimoine culturel immatériel du Cambodge en 2004 et
2. Inventaire actualisé de 2016, intitulé Inventaire du patrimoine culturel immatériel du Cambodge.
(ii) Nom du (des) bureau(x), agence(s), organisation(s) ou organisme(s) responsable(s) de la gestion et de la mise à jour de (des) l’inventaire(s), dans la langue originale et dans une version traduite si la langue originale n’est ni l’anglais ni le français :  
1. Le comité Patrimoine culturel immatériel du MCFA s’est chargé de la tenue et de la mise à jour de l’inventaire du patrimoine culturel immatériel du Cambodge en 2003 et 2004.
2. La Direction générale des techniques des affaires culturelles du MCFA est désormais responsable de la tenue, de la mise à jour et de la traduction en anglais de l’inventaire.
(iii) Expliquez comment l’(les) inventaire(s) est (sont) régulièrement mis à jour, en incluant des informations sur la périodicité et les modalités de mise à jour. On entend par mise à jour l’ajout de nouveaux éléments mais aussi la révision des informations existantes sur le caractère évolutif des éléments déjà inclus (article 12.1 de la Convention) (115 mots maximum). 
La Direction générale des techniques des affaires culturelles du MCFA organise, depuis 2011, des ateliers de renforcement des capacités pour mettre à jour l’inventaire du PCI du Cambodge, avec la participation du personnel des départements provinciaux pour la culture et les beaux-arts, de représentants de la communauté et d’ONG travaillant dans les arts et la culture. Un formulaire préliminaire de questions simples a été distribué aux participants. La direction générale a analysé les formulaires remplis pour ajouter les données à la base de données. L’inventaire actualisé de 2016 a été constitué et sera publié au format papier et édité en ligne. Le ministère doit mettre à jour l’inventaire tous les quatre ans.
(iv) Numéro(s) de référence et nom(s) de l’élément dans l’ (les) inventaire(s) concerné(s) :  
1. Dans l’inventaire de 2004, le lkhon khol était classé dans la rubrique : Arts du spectacle/ théâtre/ Lakhaon Khaol (théâtre masqué masculin), pp. 58-59.
2.  Dans la version actualisée et plus élaborée de 2016 de l’inventaire, l’élément est classé dans la rubrique : chapitre 2. Arts du spectacle/3. Théâtre dansé/3.3. lkhon khol (théâtre masqué masculin), pp. 123-126.
(v) Date d’inclusion de l’élément dans l’(les) inventaire(s) (cette date doit être antérieure à la soumission de cette candidature) :
Le lkhon khol de Wat Svay Andet a été inscrit à l’inventaire de 2003 intitulé Arts du spectacle du Cambodge. Cette version a été officiellement traduite en anglais et publiée sous le titre Inventory of Intangible Cultural Heritage of Cambodia en 2004. 
L’élément a également été inscrit dans la dernière version actualisée de l’inventaire du PCI cambodgien, intitulé Inventaire du patrimoine culturel immatériel du Cambodge, en 2016.
(vi) Expliquez comment l’élément a été identifié et défini, y compris en mentionnant comment les informations ont été collectées et traitées, « avec la participation des communautés, des groupes et des organisations non gouvernementales pertinentes » (article 11.b) dans le but d’être inventorié, avec une indication sur le rôle du genre des participants. Des informations additionnelles peuvent être fournies pour montrer la participation d’instituts de recherche et de centres d’expertise (230 mots maximum). 
Le lkhon khol de Wat Svay Andet a été identifié par l’intermédiaire des collectivités locales, des artistes et des chercheurs. C’est une représentation spirituelle de la communauté de Wat Svay Andet. Le Département provincial pour la culture et les beaux-arts et le groupe de travail du ministère ont travaillé en étroit partenariat avec le moine supérieur, les responsables et les maîtres de lkhon khol pour documenter l’élément.



(vii) Doit être fournie en annexe la preuve documentaire faisant état de l’inclusion de l’élément dans un ou plusieurs inventaires du patrimoine culturel immatériel présent sur le(s) territoire(s) de l’(des) État(s) partie(s) soumissionnaire(s), tel que défini dans les articles 11.b et 12 de la Convention. Cette preuve doit inclure au moins le nom de l’élément, sa description, le(s) nom(s) des communautés, des groupes ou, le cas échéant, des individus concernés, leur situation géographique et l’étendue de l’élément.
a. Si l’inventaire est accessible en ligne, indiquez les liens hypertextes (URL) vers les pages consacrées à l’élément (indiquez ci-dessous au maximum 4 liens hypertextes). Joignez à la candidature une version imprimée (pas plus de 10 feuilles A4 standard) des sections pertinentes du contenu de ces liens. Les informations doivent être traduites si la langue utilisée n’est ni l’anglais ni le français. 
b. Si l’inventaire n’est pas accessible en ligne, joignez des copies conformes des textes (pas plus de 10 feuilles A4 standard) concernant l’élément inclus dans l’inventaire. Ces textes doivent être traduits si la langue utilisée n’est ni l’anglais ni le français.
Indiquez quels sont les documents fournis et, le cas échéant, les liens hypertextes :
	Consulter l’annexe avec les inventaires de l’élément.

	6.
Documentation 

	6.a.
Documentation annexée (obligatoire)
Les documents ci-dessous sont obligatoires et seront utilisés dans le processus d’examen et d’évaluation de la candidature. Les photos et le film pourront également être utiles pour d’éventuelles activités de visibilité si l’élément est inscrit. Cochez les cases suivantes pour confirmer que les documents en question sont inclus avec la candidature et qu’ils sont conformes aux instructions. Les documents supplémentaires, en dehors de ceux spécifiés ci-dessous ne pourront pas être acceptés et ne seront pas retournés.

	 FORMCHECKBOX 
 
preuve du consentement des communautés, avec une traduction en anglais ou en français si la langue de la communauté concernée est différente de l’anglais ou du français
 FORMCHECKBOX 
 
document attestant de l’inclusion de l’élément dans un inventaire du patrimoine culturel immatériel présent sur le(s) territoire(s) de l’(des) État(s) soumissionnaire(s), tel que défini dans les articles 11.b et 12 de la Convention ; ces preuves doivent inclure un extrait pertinent de l’(des) inventaire(s) en anglais ou en français ainsi que dans la langue originale si elle est différente.
 FORMCHECKBOX 
 
10 photos récentes en haute résolution
 FORMCHECKBOX 

octroi(s) de droits correspondant aux photos (formulaire ICH-07-photo)
 FORMCHECKBOX 
 
film vidéo monté (de 5 à 10 minutes), sous-titré dans l’une des langues de travail du Comité (anglais ou français) si la langue utilisée n’est ni l’anglais ni le français 
 FORMCHECKBOX 
 
octroi(s) de droits correspondant à la vidéo enregistrée (formulaire ICH-07-vidéo)

	6.b.
Liste de références documentaires (optionnel)
Les États soumissionnaires peuvent souhaiter donner une liste des principaux ouvrages de référence publiés, tels que des livres, des articles, du matériel audiovisuel ou des sites Internet qui donnent des informations complémentaires sur l’élément, en respectant les règles standards de présentation des bibliographies. Ces travaux publiés ne doivent pas être envoyés avec la candidature.
Ne pas dépasser une page standard.

	KHMER LANGUAGE:
Ly, Daravuth and Muan, Ingrid, 1999, Catalogue of Exhibition: Khmer Lacquer Making and Lakhaoun Khaol, Reyum, Phnom Penh.
Pi, Bunnin, 2000, The Reamker Recited by Ta Soy, Buddhist Institute, Phnom Penh. 
Pich Tum, Kravil, 2000, Lkhon Khol, Toyota Foundation, Phnom Penh.
Pich Tum, Kravil, 2010, Khmer Music, Dance and Theatre, Phnom Penh.
Preap, Chan Mara, 2009, Lkhon Khol of Wat Svay Andet, Reyum, Phnom Penh.
FOREIGN LANGUAGE
Cravath, Paul, 1986, “The Ritual Origins of the Classical Dance Drama of Cambodia”, Asian theatre Journal, Vol 3, No. 2, pp.179-203.   
Daniel, Alain, 1982, Étude d’un Fragment du Ramker (Ramayana Cambodgien) Dit par un Conteur, thèse de 3ème cycle, Université de Raris III.
Khoury, Stéphanie, 2014, Quand Kumbhakār librère les eaux: Théâtre, musique de bin bādy et expression rituelle dans le lkhon Khol au Cambodge, Thèse de Docteur, Université de Paris Ouest Nanterre La Défense.
Lobban, William, “The Revival of Masked Theater, Lkhaon Khol in Cambodia”, Cambodian Culture Since 1975.
Ministry of Culture and Fine Arts and UNESCO, 2004, Inventory of Intangible Cultural Heritage of Cambodia, Phnom Penh.
Pou, Saveros, 1997, “Music and Dance in Ancient Cambodia as Evidenced by Old khmer Epigraphy”, East and West, vol. 47, No. 1-4.
Sam, Chan-Ang, 1972, “Lakhon Khol at the Village of Vat-Svay-Adet,” New Cambodge, 21 (November), pp.46-57.
San, Phalla and Chhay Davin, 2016, “A Community Safeguarding Its Living Heritage, Lkhon 
Khol”, ICH Courier, Vol. 29, ICHCAP, pp. 22-23. 
Sem, Sara, 1967, «Lokhon Khol au village de Vat-Sway-Andet, son rôle dans les rites agraires», Annales de l’Université Royale des Beaux-Arts, No. 1, pp.157-171.
VIDEO
Royal University of Fine Art and Department of Performing Arts of the Ministry of Fine Arts Of 
Cambodia, Lakhaon Khaol, Weyreap’s Battle, 2 DVDs. Vidéo de spectacle. Pochette en thaї, cambodgien et en anglais, Bangkok, Université de Chulalongkorn et le Ministère des Affaires Etrangères de Thaїlande, 58 min. 26 sec. et 55min. 48 sec.

	7.
Signature(s) pour le compte de l’(des) État(s) partie(s)

	La candidature doit être conclue par la signature originale du responsable habilité à la signer pour le compte de l’État partie, avec la mention de son nom, son titre et la date de soumission.
Dans le cas des candidatures multinationales, le document doit comporter le nom, le titre et la signature d’un responsable de chaque État partie soumissionnaire.

	Nom :
PHOEURNG Sackona
Titre :
Minister of the Ministry of Culture and Fine Arts
Date :
24 mars 2017
Signature :
<signé>
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